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PPR approuvé le :

Zonage Vert Clair :
Zones Naturelles soumises à Aléa Faible ou Moyen

Zonage Bleu Foncé
Zones Urbanisées ou Zones d'Activités soumises à Aléa Moyen

ZONAGE REGLEMENTAIRE

Zones d'influence des ruissellements
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Axes de ruissellement
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Cours d'eau

Zonage Vert Foncé
Zones Naturelles soumises à Aléa Fort ou trés Fort

Zonage Bleu Clair
Zones urbanisées ou Zones d'Activités soumises à Aléa Faible

Zonage Rouge Foncé
Zones urbanisées ou Zones d'Activités soumises
à Aléa Fort ou très Fort

Zones soumises au risque de rupture de digue

Zones soumises à l' inondation par ruissellement
et coulée de boue
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Autres
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Communes concernées par le P.P.R

Limites Communales

Urbanisé
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